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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Arrêté du 26 février 2013 relatif au référentiel de formation de la série « sciences et
technologies de l’agronomie et du vivant : agronomie, alimentation, environnement,
territoires » du baccalauréat technologique

NOR : AGRE1239862A

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,
Vu le code de l’éducation ;
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VIII ;
Vu l’arrêté du 21 février 2013 relatif à la série « sciences et technologies de l’agronomie et du vivant :

agronomie, alimentation, environnement, territoires » du baccalauréat technologique préparé dans les lycées
d’enseignement général et technologique agricole (STAV) ;

Vu l’avis du Comité technique national de l’enseignement agricole public du 29 novembre 2012 ;
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement agricole du 13 décembre 2012,

Arrête :

Art. 1er. − Le référentiel de formation de la série « sciences et technologies de l’agronomie et du vivant :
agronomie, alimentation, environnement, territoires » du baccalauréat technologique préparé dans les lycées
d’enseignement général et technologique agricole (STAV) est fixé dans l’annexe du présent arrêté (1).

Art. 2. − L’arrêté du 24 août 2006 relatif au programme de la série du baccalauréat technologique STAV
« sciences et technologies de l’agronomie et du vivant : agronomie, alimentation, environnement, territoires »
est abrogé.

Art. 3. − Les dispositions du présent arrêté seront mises en application à compter de la rentrée 2013 pour la
session d’examen 2015 et les suivantes.

Art. 4. − La directrice générale de l’enseignement et de la recherche est chargée de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 février 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale de l’enseignement

et de la recherche,
M. RIOU-CANALS

(1) L’annexe peut être consultée au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, direction générale de
l’enseignement et de la recherche, 1 ter, avenue de Lowendal, 75007 Paris, ou sur le site www.chlorofil.fr.
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